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(54) ENSEMBLE D’ATTENTE POUR REPRISE DE BETONNAGE

(57) La présente invention a pour objet un ensemble
d’attente (1) pour reprise de bétonnage caractérisé en
ce qu’il comprend :
- un caisson définissant un logement aplati, et réalisé par
au moins une première paroi (3) comprenant une pluralité
d’orifices traversant et deux autres parois (5, 6) dispo-
sées de part et d’autre de la première paroi (3) selon des
orientations perpendiculaires au plan de la première pa-
roi (3),

- au moins une paire d’armatures (7, 7bis) disposées au
travers d’orifices de la première paroi (3), chacune com-
prenant un arceau en saillie à l’extérieur du caisson et
une paire de branches positionnée à l’intérieur du cais-
son en prolongement de l’arceau,
la paire d’armatures (7, 7bis) comprenant une première
armature (7) dont les branches sont disposées dans un
même plan que les branches de la seconde armature
(7bis).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs de liaison et de de reprise de bétonnage
dans les chantiers de construction et plus particulière-
ment au domaine des boites d’attente.
[0002] Dans le domaine de la construction, il est cou-
rant que les structures de béton soient renforcées par
des armatures métalliques. Ces armatures présentent
généralement un arrangement ayant la forme d’une
structure grillagée montée à l’intérieur du volume cloi-
sonné dans lequel s’opère le coulage du béton. La struc-
ture grillagée participe alors à la reprise d’efforts et de
contraintes supportées par le béton.
[0003] Sur le site d’un chantier, les opérations de cou-
lage sont effectuées successivement pour la construc-
tion de chacune des structures de béton. Cependant, il
est indispensable que certaines parties de la construction
finale en béton qui sont coulées séparément, soient éga-
lement assemblées au travers de leurs armatures res-
pectives pour optimiser la fixation de ces différentes par-
ties réunies et assurer le transfert des contraintes sup-
portées.
[0004] Classiquement, la jonction des armatures de
ces différentes structures de béton est ainsi effectuée
par l’intermédiaire de boites d’attentes. Ces boites sont
réalisées sous la forme d’un caisson aplati associé à plu-
sieurs éléments d’armatures dont une première partie
respective est logée à l’intérieur du caisson tandis qu’une
seconde partie présente la forme d’arceaux qui émergent
au niveau d’une face commune de ce caisson. Préala-
blement au coulage du béton, le caisson de la boite d’at-
tente est monté stratégiquement contre une paroi du cof-
frage destiné à recevoir le béton. De cette façon, les ar-
ceaux de l’armature sont disposés de façon à être orien-
tés vers l’intérieur du coffrage afin de réaliser différentes
liaisons avec une ou plusieurs des armatures propres à
la structure de béton coulée dans le coffrage. Au cours
de l’opération de coulage, le caisson de la boite d’attente
protège les parties des armatures qui s’y trouvent logées
contre les risques de prise par le béton. Une fois le cou-
lage effectué et les éléments de coffrage retirés, la boite
d’attente est prise dans la structure en béton de sorte
que la face du caisson initialement en appui contre une
paroi du coffrage est positionnée de niveau avec la sur-
face de la structure en béton. Le retrait de cette face du
caisson autorise le déploiement des portions d’armatu-
res logées à l’intérieur du coffre hors de la structure de
béton à laquelle elles sont associées. Ces portions d’ar-
matures sont alors aptes à coopérer ou être assemblées
avec la structure d’une nouvelle armature.
[0005] Les boites d’attente présentent toutefois com-
me inconvénient d’avoir un caisson qui impose un en-
combrement dans le volume de coffrage en logeant des
parties d’armatures destinées in fine à être disposées à
l’extérieur du volume défini par le coffrage. Cet encom-
brement imposé par les caissons des boites d’attente
conduit à restreindre les possibilités de positionnement

des armatures à l’intérieur du volume de coffrage. Cet
encombrement se trouve également accentué par la su-
perposition des différentes portions d’armatures repliées
à l’intérieur du caisson.
[0006] La présente invention a pour but de pallier cet
inconvénient en proposant une solution qui permette de
limiter l’impact de la position du caisson d’une boite d’at-
tente à dans le volume intérieur d’un coffrage tout en
étant aisément mise en œuvre à des procédés de pro-
duction de boites d’attente déjà existants.
[0007] L’invention a ainsi pour objet un ensemble d’at-
tente pour reprise de bétonnage caractérisé en ce que
l’ensemble comprend :

- un caisson dont le volume intérieur définit un loge-
ment présentant une forme aplatie, ce caisson étant
réalisé par au moins une première paroi comprenant
une pluralité d’orifices traversant et une seconde et
une troisième parois disposées de part et d’autre de
la première paroi selon des orientations sensible-
ment perpendiculaires au plan de la première paroi,
chacune des parois comportant une surface intérieu-
re et une surface extérieure,

- au moins une paire d’armatures disposées au tra-
vers d’orifices de la première paroi, chaque armature
comprenant une première partie en forme d’arceau
formant saillie au niveau de la surface extérieure de
la première paroi et une seconde partie réalisée par
une paire de branches formant saillie au niveau de
la surface intérieure de la première paroi, chacune
de ces branches prolongeant structurellement une
extrémité respective de l’arceau en étant disposées
à l’intérieur du logement, dans un plan sensiblement
perpendiculaire au plan de l’arceau,

- la paire d’armatures comprenant une première ar-
mature dont les branches sont disposées dans un
même plan que les branches de la seconde arma-
ture.

[0008] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

[Fig. 1] est une représentation schématique d’un
exemple de caisson pour un ensemble d’attente se-
lon l’invention.

[Fig. 2] est une représentation schématique d’un
exemple d’arrangement d’armatures pour un en-
semble d’attente selon l’invention.

[Fig. 3] est une représentation schématique d’un
exemple d’un premier ensemble d’attente selon l’in-
vention.

[Fig. 4] est une représentation schématique d’une

1 2 



EP 3 851 615 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

vue en section dans le plan du caisson d’un exemple
d’ensemble d’attente selon l’invention.

[Fig. 5] est une représentation schématique d’une
vue en section dans un plan perpendiculaire au plan
du caisson d’un exemple de premier ensemble d’at-
tente selon l’invention.

[Fig. 6] est une représentation schématique d’un
exemple d’un second ensemble d’attente selon l’in-
vention.

[Fig. 7] est une représentation schématique d’une
vue en section dans un plan perpendiculaire au plan
du caisson d’un exemple de premier ensemble d’at-
tente selon l’invention.

[Fig. 8] est une représentation schématique d’une
vue en section dans un plan perpendiculaire au plan
du caisson et des arceaux d’un exemple de troisième
ensemble d’attente selon l’invention.

[Fig. 9] est une représentation schématique d’un
exemple d’un troisième ensemble d’attente selon
l’invention.

[0009] L’invention concerne à un ensemble d’attente
1 pour reprise de bétonnage caractérisé en ce que l’en-
semble 1 comprend :

- un caisson 2 dont le volume intérieur définit un lo-
gement présentant une forme aplatie, ce caisson 2
étant réalisé par au moins une première paroi 3 com-
prenant une pluralité d’orifices 4 traversant et une
seconde 5 et une troisième 6 parois disposées de
part et d’autre de la première paroi 3 selon des orien-
tations sensiblement perpendiculaires au plan de la
première paroi 3, chacune des parois 3, 5, 6 com-
portant une surface intérieure et une surface exté-
rieure,

- au moins une paire d’armatures 7, 7bis disposées
au travers d’orifices 4 de la première paroi 3, chaque
armature 7, 7bis comprenant une première partie 7a
en forme d’arceau formant saillie au niveau de la
surface extérieure de la première paroi 3 et une se-
conde partie 7b réalisée par une paire de branches
formant saillie au niveau de la surface intérieure de
la première paroi 3, chacune de ces branches pro-
longeant structurellement une extrémité respective
de l’arceau en étant disposées à l’intérieur du loge-
ment, dans un plan sensiblement perpendiculaire au
plan de l’arceau,

- la paire d’armatures 7, 7bis comprenant une premiè-
re armature 7 dont les branches sont disposées dans
un même plan que les branches de la seconde ar-
mature 7bis.

[0010] L’ensemble d’attente 1 de l’invention corres-

pond ainsi à un caisson 2 associé à plusieurs armatures
7, 7bis. Le caisson 2 définit un logement à l’intérieur du-
quel une partie des armatures 7, 7bis se trouve position-
née le temps de l’opération de coulage de béton. Le cais-
son 2 est réalisé par au moins trois parois 3, 5, 6 arran-
gées de façon à réaliser trois faces du logement. Il con-
vient de relever que lors de l’opération de coulage du
béton, il est impératif que l’intérieur du logement soit étan-
che vis-à-vis de l’extérieur afin d’éviter que les branches
des armatures 7, 7bis soient prises dans le béton solidifié.
Aussi, selon une première variante de construction, les
extrémités de la seconde paroi 5 et de la troisième paroi
6 sont jointes pour obturer le logement sur l’ensemble
de sa périphérie, autour du bord de la première paroi 3.
Selon une seconde variante de construction, alternative
à la première variante de construction, les extrémités de
la seconde paroi 5 et de la troisième paroi 6 sont réunies
par l’intermédiaire d’une quatrième paroi et d’une cin-
quième paroi qui opèrent les jonctions respectives entre
les extrémités en vis-à-vis des seconde 5 et troisième 6
parois de sorte que le logement du caisson 2 soit obturé
sur l’ensemble de son pourtour, le long de la périphérie
du bord de la première paroi 3. En conséquence, dans
chacune des variantes de construction détaillées, lors-
que le bord des seconde 5 et troisième 6 parois, voire
des quatrième et cinquième parois associées sont de
niveau, le positionnement du caisson 2 contre une paroi
de banche préalablement au coulage du béton permet
l’obtention d’une fermeture complète du volume intérieur
du caisson. La paroi de banche fait ainsi office de cou-
vercle d’obturation. Toutefois, de façon préférentielle, le
caisson 2 est associé à un couvercle 8 aux dimensions
adaptées pour la fermeture du caisson 2. Selon un exem-
ple de réalisation, ce couvercle 8 présente une forme et
des dimensions sensiblement identiques à celles de la
première paroi 3 du caisson 2. Ce couvercle 8 est con-
figuré pour être structurellement détachable du reste du
caisson 2. Ce couvercle 8 est ainsi positionné pour op-
timiser l’obturation du volume intérieur du caisson 2 pré-
cédemment au positionnement du caisson 2 contre une
paroi de banche, avant que l’opération de coulage du
béton ne débute. Ce couvercle 8 est également configuré
pour être structurellement détachable du reste du cais-
son 2 de sorte que, après la prise du béton, une fois la
paroi de banche retirée, le couvercle 8 est retiré du cais-
son 2 pour libérer l’accès aux branches des armatures
7, 7bis de l’ensemble de l’invention.
[0011] Dans l’ensemble d’attente 1 selon l’invention,
les branches 7b de la paire d’armatures 7, 7bis sont tou-
tes disposées dans un même plan à l’intérieur du caisson
2. L’arrangement des branches 7b dans un même plan
participe ainsi à la réduction de l’encombrement des
branches 7b dans la boite et donc, en conséquence, per-
met une réduction de l’épaisseur du caisson 2. Cette ré-
duction de l’épaisseur du caisson 2 intervient également
lorsque le plan partagé par les branches 7 des armatures
7, 7bis est sensiblement parallèle au plan vers lequel
l’aplatissement du caisson 2 est réalisé.
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[0012] A l’intérieur du caisson 2, les branches 7b des
armatures 7, 7bis sont repliées selon un angle sensible-
ment perpendiculaire par rapport au plan de l’arceau 7a,
de sorte qu’une position trop rapprochée des arceaux 7a
des armatures 7, 7bis conduit à une incompatibilité d’en-
combrement des branches 7b des armatures 7, 7bis
dans la longueur du caisson 2 lorsque ces branches 7b
présentent des longueurs trop importantes. Aussi, selon
un exemple particulier de construction de l’ensemble
d’attente 1 de l’invention, au moins une partie des bran-
ches de la première armature 7 est disposée entre les
branches de la seconde armature 7bis. Selon cet exem-
ple de construction, les branches 7b des armatures 7,
7bis sont arrangées pour éviter tout chevauchement de
branches 7b à l’intérieur du caisson 2 et donc éviter un
arrangement avec une superposition des branches 7b
incompatible avec une réduction de l’épaisseur du cais-
son 2. Dans le cadre de cet arrangement, les branches
7b des armatures 7, 7bis sont susceptibles d’être repliées
selon une orientation identique ou, alternativement, se-
lon des directions opposées, par exemple de sorte que,
d’une part, les branches de la première armature 7 se
trouvent dirigées vers la seconde armature 7bis et que,
d’autre part, de façon similaire, les branches de la se-
conde armature 7bis soient dirigées en direction de la
première armature 7. Lorsque selon cet exemple, les
branches des armatures 7, 7bis sont orientées en direc-
tion de l’armature homologue, l’encombrement des bran-
ches des armatures 7, 7bis à l’intérieur du caisson 2 est
optimisé selon la longueur du caisson 2 et permet de
limiter la longueur de celui en conséquence.
[0013] Selon une première variante spécifique à
l’exemple particulier de construction précédent, l’ensem-
ble d’attente 1 de l’invention est caractérisé en ce que
une des branches de la première armature 7 est posi-
tionnée entre les branches de la seconde armature 7bis,
et réciproquement. Selon cet arrangement, pour chacu-
ne des armatures 7, 7bis, une première branche est po-
sitionnée au moins en partie entre les branches de l’ar-
mature homologue et une seconde branche est position-
née latéralement aux branches de l’armature homolo-
gue, entre une branche de l’armature et la face intérieure
d’une paroi du caisson 2.
[0014] Selon une seconde variante spécifique à
l’exemple particulier de construction précédent, l’ensem-
ble d’attente 1 de l’invention est caractérisé en ce que :

- les branches de la première armature 7 sont dispo-
sées de sorte que l’écartement de leurs extrémités
libres est inférieur à l’écartement des extrémités res-
pectives de l’arceau correspondant,

- les branches de la seconde armature 7bis sont dis-
posées de sorte que l’écartement de leurs extrémités
libres est supérieur à l’écartement des extrémités
respectives de l’arceau correspondant,

les branches de la première armature 7 étant position-
nées entre les branches de la seconde armature 7bis.

Selon cet exemple correspondant à une variante de
construction, les branches 7b des armatures 7, 7bis sont
arrangées pour adopter des formes en « V ». Cette forme
en « V » est alors fermée pour les branches de la pre-
mière armature 7, tandis qu’elle est ouverte pour les bran-
ches de seconde armature 7bis. Selon une spécificité de
ces arrangements en forme de « V » des branches des
armatures 7, 7bis, chacune des branches de ces arma-
tures 7, 7bis est positionnée de façon sensiblement pa-
rallèle à une branche respective de l’armature homolo-
gue de sorte que les arrangements en forme de « V »
des branches de ces deux armatures 7, 7bis présentent
une complémentarité dans le plan de positionnement des
branches à l’intérieure du caisson 2. La complémentarité
spatiale de cette variante de construction participe ainsi
à la réalisation d’un arrangement qui optimise l’encom-
brement des branches 7b des armatures 7, 7bis à l’inté-
rieur du caisson 2. En effet, le positionnement des bran-
ches d’une première armature 7 entre celles de la se-
conde armature 7bis permet de limiter l’encombrement
des branches 7b des armatures 7, 7bis selon l’épaisseur
du caisson 2 mais également d’éviter que les branches
des armatures 7, 7bis ne soient trop écartées et augmen-
te l’encombrement selon la largeur du caisson 2. Aussi,
cet arrangement propose une solution permettant d’op-
timiser l’encombrement des branches d’armatures 7,
7bis à l’intérieur du caisson 2, à la fois dans la longueur
et l’épaisseur du caisson 2 mais également dans sa lar-
geur.
[0015] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, l’ensemble d’attente 1 selon l’invention
est caractérisé en ce qu’il comprend au moins trois ar-
matures 7, 7bis, 7ter. L’ensemble 1 selon l’invention est
susceptible d’intégrer d’autres armatures supplémentai-
res 7ter en sus de la première 7 et de la seconde armature
7bis mentionnées précédemment. Ces armatures sup-
plémentaires 7ter comprennent également deux parties
disposées de part et d’autre de la première paroi 3 du
caisson 2, ces armatures supplémentaires 7ter étant po-
sitionnées traversantes par l’intermédiaire d’orifices 4
dédiés de la première paroi 3. Il convient de relever que,
dans le présent document, les caractéristiques relatives
à l’« armature supplémentaire » s’applique autant à une
troisième armature 7ter en sus de la première armature
7 et de la seconde armature 7bis qu’à toute armature au-
delà de la troisième et qui serait intégrée à l’ensemble
d’attente 1 de l’invention.
[0016] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, l’ensemble 1 comprend au moins une ar-
mature supplémentaire 7ter positionnée dans l’aligne-
ment de la première armature 7 avec la seconde arma-
ture 7bis, les branches de cette armature supplémentaire
7ter étant orientées pour être, de façon respective, sen-
siblement parallèles à celles de l’armature la plus proche
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parmi la première 7 et la seconde armature 7bis. Aussi,
selon cet exemple particulier de construction, l’armature
supplémentaire 7ter est positionnée par rapport aux
autres armatures 7, 7bis de l’ensemble d’attente 1 de
façon à assurer un arrangement permettant de restrein-
dre l’encombrement des branches des différentes arma-
tures 7, 7bis, 7ter à l’intérieur du caisson 2 et de limiter
le volume de celui-ci en conséquence. Ainsi, à titre
d’exemple spécifique, lorsque la première 7 et la seconde
armature 7bis sont arrangées selon des formes en « V ».
L’armature supplémentaire 7ter adopte une forme en
« V » identique celle des deux armatures dont elle est la
plus proche dans l’ensemble d’attente 1 de l’invention
parmi la première armature 7 présentant une forme en
« V » fermée et la seconde armature 7bis présentant une
forme en « V » ouverte. Aussi, si elle est positionnée à
proximité de la première armature 7, l’armature supplé-
mentaire 7ter adopte une forme en « V » fermée avec
des branches disposées de sorte que l’écartement de
leurs extrémités libres est inférieur à l’écartement des
extrémités respectives de l’arceau, les extrémités libres
étant alors positionnées entre les branches de la premiè-
re armature 7. De façon similaire, si elle est positionnée
à proximité de la seconde armature 7bis, l’armature sup-
plémentaire 7ter adopte une forme en « V » ouverte avec
des branches disposées de sorte que l’écartement de
leurs extrémités libres est supérieur à l’écartement des
extrémités respectives de l’arceau, les extrémités libres
étant alors positionnées de part et d’autre des branches
de la seconde armature 7bis. Il convient de relever que
les armatures supplémentaires en sus de la troisième
adoptent une forme en « V », ouverte ou fermée, arran-
gée pour que les branches de ces armatures supplémen-
taires se placent de façon adaptée et spatialement com-
plémentaire par rapport à l’arrangement des branches
de l’armature la plus proche de leurs positions dans l’en-
semble d’attente 1. Aussi, le positionnement selon un
arrangement de l’invention d’une ou de plusieurs arma-
tures supplémentaires 7ter d’une côté et/ou de l’autre de
la première paire d’armatures 7, 7bis permet une optimi-
sation de l’encombrement des branches des armatures
7, 7bis, 7ter à l’intérieur du caisson 2 qui autorise une
réduction de l’épaisseur du caisson 2.
[0017] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, au moins un des orifices 4 de la première
paroi 3 présente une forme oblongue. Selon un exemple
préféré de construction spécifique de cette particularité,
la forme oblongue de l’orifice 4 est orientée selon l’axe
de la branche de l’armature 7, 7bis, 7ter qui traverse la
première paroi 3 au niveau de cet orifice 4. En effet, au
niveau de la jonction entre l’extrémité de l’arceau 7a et
l’extrémité des branches 7b, l’armature 7, 7bis, 7ter pré-
sente une courbure formée par le repliement des bran-
ches 7b selon un angle sensiblement perpendiculaire par
rapport au plan de l’arceau 7a. Par rapport à un orifice
de forme circulaire et de largeur identique, cette forme

oblongue permet ainsi le positionnement d’une partie de
la courbure formée par le repliement de l’armature au
niveau de l’épaisseur de la première paroi 3, voire même
à l’extérieur du caisson 2, de sorte que la branche de
l’armature soit en mesure d’être disposée contre la sur-
face de la première paroi 3 à l’intérieure du caisson 2 et
optimise la position de l’armature pour permettre une ré-
duction améliorée de l’épaisseur du caisson 2.
[0018] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, au moins un des orifices 4 de la première
paroi 3 est positionné au niveau d’une zone emboutie 10
en saillie sur la surface extérieure de la première paroi
3. De façon similaire à l’exemple particulier de construc-
tion précédent, le relief apporté par l’emboutissage 10
de la première paroi 3 du caisson 2 permet de positionner
au moins une partie de la courbure formée par le replie-
ment de l’armature contre la surface de la première paroi
3 à proximité de l’orifice 4, de sorte qu’une partie essen-
tielle de la courbure de l’armature se positionne au niveau
de l’épaisseur de la première paroi 3, voire même à l’ex-
térieur du caisson 2. A l’intérieure du caisson 2, la bran-
che de l’armature est ainsi apte à être disposée contre
la surface de la première paroi 3 pour optimiser la réduc-
tion de l’épaisseur du caisson 2.
[0019] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec certains des différents exemples de construction
précédemment détaillés, au moins un des orifices 4 de
la première paroi 3 est associé à au moins un calot per-
foré 9 positionné en saillie sur la surface extérieure de
la première paroi 3. Ainsi, l’ensemble d’attente 1 com-
prend au moins un calot perforé 9 qui présente une di-
mension adaptée pour être positionné au niveau d’un
orifice 4 de la première paroi 3. Ce calot perforé 9 com-
prend une perforation de dimensions sensiblement iden-
tiques à l’arceau 7 pour qu’il le traverse. La forme du
calot perforé 9 est également adaptée réaliser un relief
permettant de positionner au moins une partie de la cour-
bure formée par le repliement de l’armature contre la
surface de la première paroi 3 à proximité de l’orifice 4,
de sorte qu’une partie essentielle de la courbure de l’ar-
mature se positionne au niveau de l’épaisseur de la pre-
mière paroi 3, voire même à l’extérieur du caisson 2. A
l’intérieure du caisson 2, la branche de l’armature est
ainsi apte à être disposée contre la surface de la première
paroi 3 pour optimiser la réduction de l’épaisseur du cais-
son 2. Selon une spécificité de cette particularité propo-
sée à titre d’exemple, le calot perforé 9 est réalisé sous
la forme d’un section de sphère dont le sommet porte la
perforation destinée à être traversée par l’armature. Le
pourtour du calot perforé 9 comprend une interface de
coopération avec l’orifice 4 de la première paroi pour y
être fixée.
[0020] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
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ment détaillés, les arceaux 7a des différentes armatures
7, 7bis, 7ter présentent un écartement sensiblement
identique de leurs extrémités respectives. Dans le volu-
me intérieur du caisson 2, l’écartement à l’une des ex-
trémités de chacune des paires de branches 7b est con-
ditionné par l’écartement de l’extrémité de l’arceau 7a
qui s’y rapporte. Aussi, dans le cadre de la gestion de
l’encombrement des branches 7b des différentes arma-
tures 7, 7bis, 7ter à l’intérieur du caisson 2, l’identité
d’écartement des extrémités des arceaux 7a impose une
contrainte supplémentaire à la disposition des branches
7b dont les différentes particularités d’arrangement pré-
cédemment détaillées permettent de s’affranchir.
[0021] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, les plans des différents arceaux 7a des
différentes armatures 7, 7bis, 7ter de l’ensemble 1 sont
disposés dans des plans parallèles entre eux et/ou es-
pacés entre eux selon un écartement sensiblement iden-
tique. Aussi, dans l’ensemble d’attente 1 de l’invention,
les différents arceaux 7a positionnés au niveau de la sur-
face extérieure de la première paroi 3 présentent une
homogénéité de forme qui facilite les liaisons avec une
ou plusieurs des armatures de la construction au niveau
de laquelle l’ensemble d’attente 1 est destiné à être ins-
tallé préalablement au coulage de béton. Par ailleurs, la
possibilité de réaliser un ensemble d’attente 1 présentant
une telle homogénéité de disposition et de forme des
arceaux 7a positionnés sur la face extérieure de la pre-
mière paroi 3 permet de répondre à des contraintes de
norme de production.
[0022] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, le caisson 2 définissant le logement pré-
sente une épaisseur correspondant sensiblement à
l’épaisseur de la paroi supérieure 3 et à l’épaisseur la
plus importante d’une des branches 7b de l’une des ar-
matures 7, 7bis, 7ter. Selon un exemple spécifique de
cette particularité de construction, le caisson 2 présente
une épaisseur qui comprend, en sus de l’épaisseur de
la paroi supérieure 3 et de l’épaisseur la plus importante
d’une des branches 7b de l’une des armatures 7, 7bis,
7ter, l’épaisseur d’un couvercle 8 qui obture toute ou par-
tie du volume intérieur du caisson 2.
[0023] Selon un autre exemple particulier de construc-
tion de l’ensemble d’attente 1 de l’invention, compatible
avec les différents exemples de construction précédem-
ment détaillés, le caisson 2 définissant le logement pré-
sente une épaisseur d’au plus 13 millimètres, voire même
d’au plus 10 millimètres. En effet, en fonction des épais-
seurs des différentes armatures 7, 7bis, 7ter utilisées
pour l’ensemble d’attente 1, le caisson 2 est apte à pré-
senter une épaisseur restreinte à au plus 10 millimètres.
[0024] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment

du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Ensemble d’attente (1) pour reprise de bétonnage
caractérisé en ce que l’ensemble (1) comprend :

- un caisson (2) dont le volume intérieur définit
un logement présentant une forme aplatie, ce
caisson (2) étant réalisé par au moins une pre-
mière paroi (3) comprenant une pluralité d’orifi-
ces (4) traversant et une seconde (5) et une troi-
sième (6) parois disposées de part et d’autre de
la première paroi (3) selon des orientations sen-
siblement perpendiculaires au plan de la pre-
mière paroi (3), chacune des parois (3, 5, 6)
comportant une surface intérieure et une surfa-
ce extérieure,
- au moins une paire d’armatures (7, 7bis) dis-
posées au travers d’orifices (4) de la première
paroi (3), chaque armature (7, 7bis) comprenant
une première partie (7a) en forme d’arceau for-
mant saillie au niveau de la surface extérieure
de la première paroi (3) et une seconde partie
(7b) réalisée par une paire de branches formant
saillie au niveau de la surface intérieure de la
première paroi (3), chacune de ces branches
prolongeant structurellement une extrémité res-
pective de l’arceau en étant disposées à l’inté-
rieur du logement, dans un plan sensiblement
perpendiculaire au plan de l’arceau,

la paire d’armatures (7, 7bis) comprenant une pre-
mière armature (7) dont les branches sont disposées
dans un même plan que les branches de la seconde
armature (7bis).

2. Ensemble (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que au moins une partie des branches de la
première armature est disposée entre les branches
de la seconde armature.

3. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que :

- les branches de la première armature (7) sont
disposées de sorte que l’écartement de leurs
extrémités libres est inférieur à l’écartement des
extrémités respectives de l’arceau correspon-
dant,
- les branches de la seconde armature (7bis)
sont disposées de sorte que l’écartement de
leurs extrémités libres est supérieur à l’écarte-
ment des extrémités respectives de l’arceau
correspondant,
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les branches de la première armature (7) étant po-
sitionnées entre les branches de la seconde arma-
ture (7bis).

4. Ensemble selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’ensemble (1) comprend
au moins trois armatures (7, 7bis, 7ter).

5. Ensemble (1) selon au moins la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l’ensemble (1) comprend au
moins une armature supplémentaire (7ter) position-
née dans l’alignement de la première armature (7)
avec la seconde armature (7bis), les branches de
cette armature supplémentaire (7ter) étant orientées
pour être, de façon respective, sensiblement paral-
lèles à celles de l’armature la plus proche parmi la
première (7) et la seconde armature (7bis).

6. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les plans des diffé-
rents arceaux (7a) des différentes armatures (7,
7bis, 7ter) de l’ensemble (1) sont disposés dans des
plans parallèles entre eux et/ou espacés entre eux
selon un écartement sensiblement identique.

7. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le caisson (2) défi-
nissant le logement présente une épaisseur corres-
pondant sensiblement à l’épaisseur de la paroi su-
périeure (3) et à l’épaisseur la plus importante d’une
des branches (7b) de l’une des armatures (7, 7bis,
7ter).

8. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le caisson (2) défi-
nissant le logement présente une épaisseur d’au
plus 13 millimètres.

9. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que au moins un des ori-
fices (4) de la première paroi (3) présente une forme
oblongue.

10. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que au moins un des ori-
fices (4) de la première paroi (3) est positionné au
niveau d’une zone emboutie (10) en saillie sur la
surface extérieure de la première paroi (3).

11. Ensemble (1) selon une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que au moins un des ori-
fices (4) de la première paroi (3) est associé à au
moins un calot perforé (9) positionné en saillie sur
la surface extérieure de la première paroi (3).
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